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SÉANCE DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

Lundi 7 décembre 2009 

L’an deux mille neuf le sept décembre à vingt heures trente, le conseil communautaire, dûment convoqué, s'est 

réuni en session ordinaire, à la salle de La Lyre à Saint Didier sur Chalaronne, sous la présidence de Madame 

Muriel LUGA-GIRAUD, Présidente. 

ETAIENT PRÉSENTS : MMES BOUCHY - DUMAS - LUGA GIRAUD – MERAND -NAVARRO - PASSOT - 

THIBERT - MM. BOURGEOIS - BURGAT - CABAUD - CHAMPION - DUPASQUIER - KANDZIORA - 

PETIOT - TATON - THIVOLLE - VARVIER - VOISIN. 

Mme VERNUS PROST, absente, est suppléée par M. AUBRUN. 

Absent excusé : M. GUERRAZZI 
 

Monsieur Marc TATON est nommé secrétaire de séance. 

 

. Mme Luga-Giraud propose d’approuver le compte-rendu de la séance du 12 octobre 2009. 

. Le procès-verbal de cette séance est adopté par 17 voix pour et 2 abstentions pour absence au dernier Conseil. 

 

************ 

PRESENTATION DU C.D.R.A. (Contrat de Développement Rhône-Alpes ) par Laure CHEVRY et Julie 

BOURGEOIS du Syndicat Mixte Bresse Revermont Val de Saône 

. Laure CHEVRY présente le Syndicat Mixte, qui a été créé le 5 mai 1995 et se compose de 6 Etablissements Publics 

de Coopération Intercommunale (EPCI) : la Communauté de Communes du Pays de Bâgé, la Communauté de 

Communes du canton de Coligny, la Communauté de Communes du canton de Pont de Vaux, la Communauté de 

Communes du canton de Pont de Veyle, la Communauté de Communes du canton de Saint Trivier de Courtes et la 

Communauté de Communes Val de Saône – Chalaronne. 

Le Syndicat Mixte regroupe également les 3 Chambres consulaires du département : la Chambre d'Agriculture de 

l'Ain, la Chambre de Commerce et d'Industrie de l'Ain, et la Chambre des Métiers et de l'Artisanat de l'Ain. 

. Sa vocation est la suivante : 

"L'élaboration et l'animation d'une stratégie globale du territoire coordonnant les politiques nationales, régionales, 

départementales, locales et européennes en vue de :  

 la mise en œuvre d'actions de développement de leur territoire par les EPCI membres du Syndicat  

 la mise en œuvre par le Syndicat ou sous son égide, d'actions d'ensemble intéressant tout ou partie (2 EPCI au 

moins) du territoire du Syndicat. 

. Le Syndicat Mixte n'a pas pour objet de se substituer aux structures intercommunales existantes, mais bien de les 

appuyer dans leurs démarches de développement respectives. Son rôle est de donner du poids aux actions de 

développement conduites sur la Bresse, le Revermont et le Val de Saône. Il négocie les procédures permettant aux 

EPCI de mettre en œuvre les actions qui les intéressent et, parallèlement conduit des opérations de promotion 

globales visant à valoriser l'ensemble du territoire. 

. Son fonctionnement est le suivant :  

Le Comité Syndical, organe de décision, est composé de trois représentants titulaires et de trois suppléants par 

structure membre. Il est le seul habilité à valider et à engager toute action à conduire sous l'égide du Syndicat Mixte. 

Pour l'élaboration et le suivi des procédures, cinq commissions interviennent dans les domaines suivants :  

 Agriculture - environnement  

 Economie - Emploi - Formation  

 Tourisme - Culture 

 Aménagement du territoire 

 Logement – patrimoine 

 

. Les ressources financières du Syndicat Mixte proviennent des partenaires financiers (Etat, Région, Europe en 

fonction des opérations) et des EPCI membres. 

Le personnel du Syndicat Mixte se compose de quatre salariés : 

 une personne chargée du secrétariat et de la comptabilité 

 une personne spécialisée dans le domaine de l’agriculture, de l’environnement, responsable de la démarche 

développement durable et assurant l’animation du Conseil Local de Développement 

 une personne spécialisée en aménagement du territoire, chargée de l’animation générale du CDRA et de la mise en 

œuvre de toutes les procédures gérées par la structure 

 une personne spécialisée en économie, chargée de l’animation et du suivi de l’Opération Rurale Collective. 
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. Le C.D.R.A. Bresse Revermont Val de Saône a fait l’objet d’une procédure négociée avec la Région Rhône-Alpes 

pour 5 ans. Il comprend une quarantaine d’actions dont 8 agricoles qui sont articulées autour de 6 axes et de 5 

thématiques. Le taux moyen d’intervention régional est de 29 %. La dépense subventionnable totale est 12 488 600 € 

et l’enveloppe régionale allouée est de 4 126 723 €. 

. Le P.S.A.D.E.R. est un volet complémentaire au C.D.R.A. pour le secteur agricole. Le principe est de doubler le 

montant des subventions attribuées pour les actions agricoles. Les actions doivent être collectives, structurantes et 

durables. Elles concernent la diversification (services et commercialisation), l’accompagnement de la transmission et 

de l’accueil d’actifs en milieu rural, la gestion concertée des espaces et des ressources naturelles, la recherche de 

synergies et de solidarités entre les secteurs d’activités. Le taux d’intervention régional moyen est de 35%. 

 

. Le C.D.R.A. regroupe donc plus de 40 actions réparties en 5 thématiques. 

 Thématique économique : 

1) Fiche action n°6 : stimuler la création et l’accueil d’activités – animation économique 
L’action consiste à doter le territoire d’une animation économique pour répondre aux besoins des collectivités 

territoriales et mettre en œuvre le volet économique du C.D.R.A. Bresse-Revermont-Val de Saône. La maîtrise 

d’ouvrage est assurée par le Syndicat. 

2) Fiche action n°7 : stimuler la création et l’accueil d’activités – ingénierie, communication 

L’action est articulée autour de deux volets qui sont le recours à une ingénierie spécifique permettant d’aboutir à une 

stratégie économique structurée (avec appel à des stagiaires pour effectuer un travail de recensement des acteurs 

économiques, de constitution de base de données, etc…) et la communication/diffusion d’informations relative aux 

bases de données constituées et à la veille économique instituée sur le territoire. Le Syndicat est maître d’ouvrage 

pour cette action. 

3) Fiche action n°9 : mettre en place une plate forme d’initiative locale (PFIL) 

La PFIL est une association de type « loi de 1901 », membre du réseau national France Initiative, qui permet aux 

créateurs/repreneurs d’entreprises d’accéder plus facilement au financement bancaire et de les insérer plus 

rapidement dans le tissu économique. La plate-forme permet également de consolider le démarrage et favoriser la 

pérennité des entreprises. Un fond est constitué (hors enveloppe du C.D.R.A.) afin d’accorder des prêts d’honneur 

aux créateurs/repreneurs d’entreprises (avances remboursables sur 3 ans). 

4) Fiche action n°8 : qualifier et aménager les zones d’activités économiques du territoire 
L’action consiste à appuyer les intercommunalités dans le cadre de la qualification des zones d’activités et leur 

aménagement, et de la mise en œuvre d’une charte d’accueil, d’une charte paysagère ou d’une signalétique de 

ressources économiques. En ce qui concerne l’étude, elle peut être financée à hauteur de 40 % pour une dépense 

subventionnable de 25 000 €. Pour ce qui est des travaux d’extension ou de création de zones, seules les dépenses 

d’aménagement paysager et de signalétique (hors dépenses de VRD) sont prises en compte, pour une subvention de 

30 % et une dépense subventionnable de 100 000 € par zone d’activité économique. 

. Mme Luga-Giraud demande quel est le délai de dépôt des dossiers pour cette action. 

. Laure Chevry répond que les projets pourraient être analysés par la Région en juin 2010 s’ils sont déposés au 

Syndicat Mixte courant mars 2010. 

5) Fiche action n°5 : création d’une association d’intérêts inter-entreprises pour développer les échanges et la 
coopération inter-entreprises 

Il s’agit de créer une association d’intérêts inter-entreprises à l’échelle de tout le territoire du C.D.R.A., pour 

permettre de développer des échanges, des coopérations et structurer le dialogue avec les collectivités. La maîtrise 

d’ouvrage est assurée par le Syndicat. 

6) Fiche action n°15 : rapprocher les actions de formation des besoins - équiper des lieux de formation 

propres au territoire 
Cette action permet l’équipement de salles et/ou de lieux destinés à recevoir des formations. Le C.D.R.A. intervient 

sur les dépenses liées aux petits aménagements et à l’équipement en matériel nécessaire (dépenses de matériel de 

type vidéoprojecteurs, écrans, sonorisation, matériel de visioconférence, présentoirs, tableaux, installation WIFI, 

petit mobilier…). La subvention possible est de 30 % pour une dépense subventionnable de 15 000 € par projet. 

 

 Thématique de l’aménagement du territoire : 

1) Fiche action n°13 : mutualiser les moyens pour les activités sportives et de loisirs 
L’objectif de cette action est de permettre aux communes de se regrouper pour mutualiser leurs moyens, afin 

d’aboutir à la création d’équipements structurants susceptibles de répondre aux besoins tels que des espaces 

multisports et d’animation, vestiaires, salles annexes et locaux techniques….. Cette action concerne initialement 

deux projets précis identifiés sur le territoire. 

2) Fiche action n°14 : soutenir l’émergence de services adaptés aux besoins de la population 

Cette action concerne la création d’équipements liés à l’enfance et la petite enfance : pôles petite enfance sur les 

secteurs en tension et ne disposant pas tels équipements, RAM, structures d’accueil du jeune enfant, micro-crèche. 

Les dépenses prises en compte sont celles de construction et d’aménagement des équipements éligibles (hors achat 

de bâtiment, honoraires, frais d’études et achat de mobilier). 
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Sur le territoire du Syndicat, 4 projets sont inscrits dont celui de la Communauté de Communes Val de Saône-

Chalaronne. La subvention possible est de 30 % d’une dépense subventionnable maximale de 362 500 €. 

3) Fiche action n°16 : mailler le territoire de services de proximité 

Cette action permet la création d’un service de proximité en faveur des jeunes de type Point Information Jeunesse 

(PIJ). Le C.D.R.A. soutiendra la création et la mise en place de 3 Points Information Jeunesse sur le territoire (aide 

au démarrage hors frais d’animation), sur les cantons de Coligny, Pont de Vaux et Bâgé le Châtel, identifiés comme 

prioritaires. 

4) Fiche action n°12-1 : aménager des espaces publics de qualité et répondant aux besoins 
Il s’agit d’opérations d’aménagement de centre-bourg, réalisées par les communes et qui prendront en compte : 

- l’accessibilité pour tous aux commerces et aux services (stationnement, placettes, espaces piétons…) 

- les aménagements paysagers et la mise en place d’une signalétique adaptée  

- la desserte pour les transports doux (cheminements piétons, pistes et aménagements en lien avec la bicyclette). 

Les dépenses de VRD sont exclues. Pour l’instant, 6 projets ont été prévus pour tout le territoire du Syndicat. L’aide 

financière possible représente 30 % d’une dépense subventionnable de 166 000 € par projet. 

5) Fiche action n°11 : définir une stratégie cohérente à l’échelle du territoire, intégrant la question de la 

mobilité et des transports 
A partir des réflexions conduites par la commission aménagement et par le comité de pilotage du C.D.R.A., il s’agit 

de réaliser une étude transports/déplacements/mobilité et proposer des outils adaptés avec un plan d’actions 

permettant de développer les politiques liées à la famille et aux personnes âgées. La maîtrise d’ouvrage est assurée 

par le Syndicat. 

 

 Thématique de l’habitat et du logement : 

1) Fiche action n°1 : valoriser le potentiel dans le bâti existant (OPAH/PIG) 

Cette action permet d’appuyer la mise en œuvre par les intercommunalités d'opérations incitatives visant à la 

mobilisation des propriétaires privés du territoire en faveur de l'amélioration et de la réhabilitation du parc de 

logements anciens soit les OPAH (Opérations Programmées de l’Amélioration de l’Habitat). Deux projets sur le 

territoire du Syndicat sont identifiés : ceux des Communautés de Communes de Pont de Vaux et de Coligny. Pour les 

autres Communautés de Communes, il est possible de réaliser des PLH (Programmes Locaux de l’Habitat), présentés 

dans la fiche action 35. 

2) Fiche action n°35 : permettre le lancement et l’animation de programmes locaux de l’habitat 

Il s’agit d’aider les démarches de mises en œuvre de programmes locaux de l'habitat (PLH) en soutenant le 

lancement des études de réalisation de ces procédures. L'objectif est d'initier le lancement de plusieurs Programmes 

Locaux de l'Habitat sur la durée du C.D.R.A. Trois études sont inscrites sur le territoire du Syndicat. Celles-ci 

peuvent être financées à hauteur de 40 % pour une dépense subventionnable de 25 000 € par Communauté de 

Communes. 

3)  Fiche action n°38 : permettre la réalisation d’aménagements connexes à ces nouvelles zones d’habitat 

Le contrat viendra en appui pour : 

- la réalisation d'études d'urbanisme et d'aménagements favorisant l'intégration urbaine des projets au tissu urbain 

existant (par exemple, l'élaboration de plans d'aménagements de zones dans les PLU). L'aide sera mobilisée sous 

forme de participation au coût des études (40 % dans la limite d'un plafond de 7 500 € par étude). 

- la réalisation d'aménagements par les collectivités, connexes aux projets d’habitat dans les centres (espaces 

publics). Cette subvention représente 30 % d’une dépense subventionnable de 250 000 € par projet. 

4) Fiche action n°45 : favoriser la maîtrise des charges dans les logements locatifs 

Il s’agit d’aider à la réalisation de travaux favorisant la maîtrise des charges dans les logements locatifs privés et 

publics conventionnés. En complément des dispositifs d'appui existants, une aide sera attribuée sous forme de prime 

avec définition d'un montant minimal de travaux engagés, réservée au financement de travaux d'isolation et de 

récupération des eaux de pluie, dans un objectif de diminution des charges. La subvention possible est de 10 % d’un 

plafond de 15 000 € par logement. 

5) Fiche action n°12.0 : revitaliser et favoriser la mise en valeur environnementale de l’habitat dans les 

centres-bourgs 

Cette action concerne les propriétaires publics et privés. Elle permet d’aider à la réhabilitation des façades sur rue 

dans les centres-bourgs et la réfection des toitures, participant à la mise en valeur de l'architecture locale. Elle est 

réservée à des bâtiments de logements uniquement dans les centres-bourgs les plus agglomérés. Il y aura deux appels 

à projets annuels. Le premier aura lieu du 15 janvier au 31 mars 2010. L’autre se fera à l’automne. Trois opérations 

sont prévues sur le territoire : une dans la Bresse, une dans le Revermont et une dans le Val de Sâone. L’enveloppe 

globale est de 120 000 € pour les 5 années du contrat. Le financement possible est de 8 €/m² de surface traitée dans 

la limite de 100 m² avec une aide communale de 4 €/m² minimum. 

6) Fiche action n°12.0 : revitaliser et favoriser la mise en valeur environnementale de l’habitat dans les 
centres-bourgs 

Il s’agit d’appuyer les travaux permettant la création d'accès indépendants à des logements vacants se trouvant à 

l’étage de rez-de-chaussée commercial, d'activité (artisanat, services, etc.) ou locaux publics (bibliothèques, etc…), 
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dans les centres-bourgs, conditionnant leur remise sur le marché locatif (création de cage d'escaliers, etc…). Cette 

aide est réservée pour des projets de remise sur le marché de logements locatifs avec un taux de subvention de 20 % 

et une dépense subventionnable de 20 000 € par projet. 

7) Fiche action n°34 : soutenir les démarches d’adaptation des documents d’urbanisme 

Cette opération permet de soutenir les collectivités dans le cadre de la révision ou l'élaboration de leurs documents 

d'urbanisme pour les adapter aux enjeux de diversification de l'offre de logements et de limitation de la 

consommation foncière. La Région Rhône-Alpes ayant souhaité que le Syndicat soit maître d’ouvrage de cette 

opération, il est impossible de mettre en œuvre cette action. 

8) Fiche action n°36 : créer un service d’appui technique aux communes 

Cette action consiste en la création d'un poste d'ingénierie et d'animation pour : 

- la mise en œuvre des actions du C.D.R.A. relevant du domaine de l'habitat et du logement 

- l'accompagnement technique, juridique, méthodologique des communes et des intercommunalités souhaitant être 

assistées pour la mise en œuvre de leurs compétences en matière de politique de l'habitat, du foncier et de 

l’urbanisme (en articulation avec l'action n°34). La maîtrise d’ouvrage est assurée par le Syndicat. 

 

 Thématique du tourisme : 

1) Fiche action n°24 : valoriser et sensibiliser au patrimoine naturel 

Il s’agit de soutenir les projets de mise en valeur, d’accès à la connaissance, de sensibilisation au patrimoine naturel 

et ayant pour finalité la satisfaction de la clientèle et la diversification des activités touristiques : réalisation 

d’itinéraires, sentiers d’interprétation pédagogiques, sentiers de randonnée (signalétique, petits aménagements de 

type pontons ou passerelles s’insérant dans le paysage réalisés avec des matériaux adéquats….), sentiers botaniques, 

création d’expositions …Le taux de financement peut être de 25 % (+ 10 % de bonification handicap), pour une 

dépense subventionnable de 40 000 € à 50 000 € par projet. Dans le cadre du schéma de développement touristique 

et de loisirs Val de Saône-Chalaronne, six dossiers vont être déposés par la Communauté de Communes. 

2) Fiche action n°25 : accompagner et coordonner les initiatives culturelles 

Cette opération s’adresse aux intercommunalités. Son objectif est de : 

- permettre aux évènements culturels existants de se doter de moyens supplémentaires pour offrir au public de 

nouvelles programmations avec un caractère innovant et la volonté de travailler avec les collectivités locales. Seules 

les manifestations, réfléchissant à de nouvelles modalités de fonctionnement, impliquant les collectivités seront 

éligibles.  

- soutenir les initiatives nouvelles initiées par le tissu associatif local, mais conduites sous l’égide d’une collectivité 

dont le rayonnement dépassera les simples limites communales.  

La subvention possible va de 30 à 15 % (dégressivité sur 3 ans) d’un plafond de 25 000 € de dépenses par projet. 

3) Fiche action n°26 : améliorer la qualité des hébergements touristiques 
Cette action a pour but de maintenir et permettre une montée en gamme des hébergements existants mais aussi de 

diversifier l’offre et la qualité des prestations proposées (équipements complémentaires : piscine, sauna, jacuzzi, jeux 

pour enfants à condition qu’ils s’inscrivent dans un projet global « bien être » par exemple), pour répondre aux 

attentes de la clientèle, à ses modes de consommation et améliorer ainsi la fréquentation. Les hébergements 

concernés sont les gîtes ruraux, les meublés, les chambres d’hôtes, les hôtels et les campings. Le financement 

possible représente 25 % d’une dépense subventionnable globale de 891 000 €. 

4) Fiche action n°39 : développer et conforter le tourisme fluvial et les activités liées à l’eau 

Il s’agit de : 

- soutenir les intercommunalités engagées dans des réalisations concrètes liées au tourisme fluvial (maison de la 

nature et de l’eau, port de plaisance, haltes nautiques…) le long de la Saône. Le taux de subvention possible est de 

38 % d’un plafond de 300 000 à 320 000 € par projet. 

- développer les activités liées à l’eau : réalisation d’aménagements ludiques, acquisition de jeux d’eau, 

aménagement d’aires de jeux aquatiques, activités «lacustres», aménagements liés à la pêche (plan d’eau, pontons, 

cabanes, matériel de pêche). Le financement possible est de 25 % d’un plafond de 250 000 € par projet. 

Deux dossiers vont être déposés par la Communauté de Communes Val de Sâone – Chalaronne au titre des projets 

du schéma de développement touristique et de loisirs. 

5) Fiche action n°40 : se doter d’une véritable stratégie de développement touristique structurée (autour de 

l’offre, de nos avantages concurrentiels en partenariat avec les prestataires et les professionnels) 
L’action permet de mettre en place une ingénierie touristique et de se doter de compétences externes au service des 

acteurs et des prestataires de Bresse – Revermont - Val de Saône avec un cahier des charges annuel, des experts 

extérieurs mandatés et un plan de communication global. 

 

 Thématique de l’agriculture : 

1) Fiche action n°18 : diminuer les freins à l’installation et à la reprise d’exploitation 
Il s’agit d’accompagner collectivement et spécifiquement des cédants et conjoints (anticiper la transmission et mieux 

appréhender la cessation d’activité), d’accompagner individuellement des cédants suite à la formation et de créer un 

réseau de parrainage des jeunes installés. 
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2) Fiche action n°19 : organisation de la concertation pour la gestion des espaces agricoles 

Cette action consiste à mettre en place des études à l’échelle communale (pression foncière subie par des entités 

agricoles et besoins identifiés pour le développement des communes), à organiser la concertation et créer des outils 

d’aide à la décision. 

3) Fiche action n°22 : mettre en valeur notre patrimoine environnemental 
Pour parvenir à une mise en valeur environnementale de l’agriculture et des forêts locales, le contrat soutient 

l’élaboration d’une charte graphique, la mise en place d’une signalétique pédagogique, la création de guides sur les 

espaces naturels et leur sauvergarde, et l’animation en faveur de la sauvegarde de l’environnement. 
4) Fiche action n°23 : faciliter la délocalisation des bâtiments agricoles des centres-bourgs 

Au titre du contrat seront éligibles les coûts liés aux études nécessaires à l’identification et au recensement des 

exploitations, des entreprises agricoles, coopératives, etc…, à la mobilisation d’une animation et d’un conseil auprès 

des propriétaires, exploitants ou communes pour le montage du projet et à la délocalisation des bâtiments. 

5) Fiche action n°30 : conserver les éléments identitaires de notre territoire 
Il s’agit de réaliser une étude par canton démontrant le caractère patrimonial du bocage et les intentions de 

plantations envisageables, d’élaborer un plan de gestion du maillage bocager et de réaliser des plantations de haies. 

L’achat des plants sera effectué par le Syndicat Mixte et les travaux de plantation seront réalisés par les collectivités. 

6) Fiche action n°31 : répondre aux besoins des nouvelles populations par des activités économiques 

complémentaires 

Cette action consiste en la réalisation d’une courte étude pour repérer les potentialités d’activités et d’emplois et en 

la mise en œuvre d’un plan d’actions pour accompagner les porteurs de projets (étude de faisabilité technico-

économique des projets). 
 

. Mme Luga-Giraud remercie Laure Chevry et Julie Bourgeois pour leur intervention. 

 

RAPPORT ANNUEL 2008 SUR LE PRIX ET LA QUALITE DU SERVICE PUBLIC 

D’ELIMINATION DES DECHETS 

. Madame la Présidente rappelle que conformément à l’article 10 des statuts, la Communauté de Communes possède 

la compétence élimination et valorisation des déchets des ménages, sachant que c’est le SMIDOM qui exerce pour le 

compte de notre collectivité cette compétence. Chaque année, le SMIDOM de Thoissey est tenu de présenter à ses 

communes et Communautés de Communes membres un rapport annuel sur la qualité et le prix du service public 

d’élimination des déchets. Ce rapport prévu par le décret n° 2000 – 404 du 11 mai 2000 doit ensuite être présenté par 

le Président du groupement intercommunal au Conseil Communautaire. Ce rapport présente les indicateurs 

techniques et financiers du service d’élimination des déchets pour l’année écoulée. Le contenu de ce rapport doit être 

tenu à la disposition du public au siège de la Communauté de Communes et, dès sa transmission, dans les mairies 

des communes membres. 

. Mme Luga-Giraud présente donc au Conseil Communautaire le rapport 2008. 

. Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide de valider le rapport annuel 2008 sur le prix et la qualité 

du service public d’élimination des déchets. 

 

DOTATION DE SOLIDARITE COMMUNAUTAIRE : ADOPTION DU MONTANT DE LA DOTATION 

ET DES CRITERES DE REPARTITION DE LA DOTATION 

. M. Cabaud rappelle que le Conseil Communautaire a institué par délibération du 20 octobre 2003 une dotation de 

solidarité communautaire. Le montant de cette dotation est redéfini chaque année. Il n’a pas changé depuis 2003 ; il 

est de 30 000 €. 

. M. le Premier Vice-Président explique également qu’en 2003, 4 critères avaient été fixés. Ceux-ci sont aussi 

redéfinis chaque année. Ces critères sont : une part fixe de 2000 € pour chaque commune, une autre part répartie 

selon l’importance de la population, le potentiel fiscal de chaque commune et le ratio « charges nettes de personnel + 

annuité de la dette / recettes réelles de fonctionnement ». 

.M. Cabaud explique qu’il y avait une injustice au niveau des communes de Peyzieux et Mogneneins car la 

participation des deux communes aux charges du personnel scolaire (via le SIVOS Peyzieux-Mogneneins) n’était 

pas pris en compte dans le ratio cité ci-dessus. Afin de remédier à cette inégalité, il est possible de définir le ratio 

comme suit « charges nettes de personnel (y compris la participation des communes aux charges du personnel 

scolaire aux Syndicats à Vocation Scolaire) + annuité de la dette / recettes réelles de fonctionnement ». 
Les critères de répartition permettraient le versement des sommes suivantes pour l’année 2009 : 

- à Garnerans     4 119 € 

- à Illiat     3 638 € 

- à Mogneneins    3 996 € 

- à Peyzieux-sur-Saône   4 349 € 

- à Saint-Didier-sur-Chalaronne  4 857 € 
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- à Saint-Etienne-sur-Chalaronne  4 783 € 

- à Thoissey    4 258 € 

► ce qui représente un total de   30 000 € 

. Il est proposé pour cette année de garder le même montant global de la dotation soit 30 000 € et de conserver les 

mêmes critères de répartition pour les communes, à l’exception de celui du ratio qui est défini comme suit « charges 

nettes de personnel (y compris la participation des communes aux charges du personnel scolaire aux Syndicats 

à Vocation Scolaire) + annuité de la dette / recettes réelles de fonctionnement ». 
. Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré décide de fixer le montant de la dotation de solidarité à 

30 000 € pour l’année 2009, approuve les modalités de répartition de la dotation telles que définies ci-dessus et 

décide de verser aux communes les sommes précédemment citées. 

 

ATTRIBUTION DE COMPENSATION 

. Monsieur Cabaud explique que la Commission d’évaluation de transfert des charges s’est réunie le 1
er

 décembre 

dernier et qu’elle a émis un rapport des charges transférées, suite à la prise de compétence « prise en charge des 

entrées à la piscine pour les scolaires du territoire communautaire ». Il rappelle que les communes doivent d’abord, 

par délibération, se prononcer sur le rapport de la Commission d’évaluation des charges transférées. Dans un 

deuxième temps, il sera proposé, lors d’un prochain Conseil Communautaire, de ne pas déduire ces nouvelles 

charges transférées du montant de l’attribution de compensation à verser ou à percevoir par les communes. Dans 

l’attente des délibérations des communes, il est proposé de verser ou percevoir au titre de l’attribution de 

compensation 2009 les mêmes sommes qu’en 2008 pour chaque commune. 

. Le Conseil Communautaire approuve cette proposition à l’unanimité et décide : 

- de percevoir pour les communes d’Illiat, Mogneneins et Peyzieux sur Saône, respectivement les sommes de 

2 182 €, 6 472 € et 1 275 € correspondant à l’attribution de compensation due à la Communauté de Communes, 

- de verser aux communes de Garnerans, Saint-Didier-sur-Chalaronne, Saint-Etienne-sur-Chalaronne et Thoissey, 

respectivement les sommes de 4 963 €, 12 497 €, 28 363 € et 62 345 € correspondant à l’attribution due à ces 

communes. 

 

DECISIONS MODIFICATIVES BUDGETAIRES 

. Monsieur Cabaud fait le point sur les projets de décisions modificatives budgétaires qui ont été envoyés aux 

membres du Conseil pour lecture. 
. Le Conseil Communautaire, après débats, décide à l’unanimité, les diminutions et augmentations de crédits 

indiqués dans les tableaux ci-dessous :  

 

Budget principal 

 
DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT 

Imputation Libellé Montant en ú Imputation Libellé Montant en ú 

60611 Eau et assainissement - 700.00 7066 Redev.services à car.social  + 2 200.00 

60612 Energie - électricité + 6 900.00 7311 Contributions directes + 500.00 

60621 Combustibles +  600.00 7331 Taxe enlèv. Ordures ménagères - 200.00 

60622 Carburants - 400.00 7473 Subvention département + 1 000.00 

60623 Alimentation  + 600.00 7476 CCAS, Caisse des écoles + 1 200.00 

60628 Autres fournitures non stockées + 100.00 74832 Attributions du FDTP + 200.00 

60631 Fournitures dôentretien - 600.00 74836 Dot.développement rural + 7 000.00 

60632 Fourniture petit équipement - 4 400.00 752 Revenus des immeubles + 200.00 

60633 Fourniture de voirie + 600.00 7551 Excédents budgets annexes + 169 500.00 

6064 Fournitures administratives + 1 400.00 7788 Autres reprises excédent + 500.00 

6132 Locations immobilières - 100.00    

61521 Entretien espaces verts  + 4 500.00    

61523 Entretien de voies et réseaux + 700.00    

61551 Entretien matériel roulant + 600.00    

6156 Maintenance + 1 500.00    

616 Primes dôassurances - 600.00    

6218 Autre personnel extérieur + 5 000.00    

6226 Honoraires + 5 300.00    

6231 Annonces et insertions  + 500.00    

6232 Fêtes et cérémonies + 3 000.00    

6236 Catalogues et imprimés + 800.00    

6237 Publications - 1 900.00    

6256 Missions + 100.00    

 

 



 7 

DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT (suite) RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT (suite) 

Imputation Libellé Montant en ú Imputation Libellé Montant en ú 

6261 Frais dôaffranchissement - 1 400.00    

6262 Frais de télécommunication - 200.00    

6281 Concours divers + 300.00    

6283 Frais de nettoyage de locaux - 1 200.00    

62878 Remb. Autres organismes + 4 700.00    

6336 Cotisation CNG, CG de la FPT - 300.00    

6338 Autres impôts et taxes + 100.00    

63512 Taxes foncières - 900.00    

637 Autre impôts et taxes + 100.00    

6411 Personnel titulaire - 9 400.00    

6451 Cotisations ¨ lôURSSAF - 2 000.00    

6453 Cotisations caisses retraite - 2 700.00    

6456 Cotisations FNC suppl. fam. - 100.00    

6458 Cotisations autres organismes + 300.00    

6475 Médecine du travail - 300.00    

6488 Autres charges + 900.00    

6531 Indemnités élus - 1 200.00    

6554 Contribution organ.regroup. - 2 900.00    

6615 Intérêts c/courants, dépôts - 200.00    

6714 Bourses et prix - 400.00    

67441 Subv.aux SPIC, budgets annexes - 7 600.00    

022 Dépenses imprévues fonctionn. + 18 900.00    

023 Virement ¨ la section dôinvestissement + 164 100.00    

 Total + 182 100.00  Total + 182 100.00 

 
DEPENSES  DôINVESTISSEMENT RECETTES  DôINVESTISSEMENT 

Imputation Libellé Montant en ú Imputation Libellé Montant en ú 

DEPENSES  ET  RECETTES  NON  INDIVIDUALISEES  EN  OPERATIONS 

27635 Autres créances immob.-group.collect. + 155 200.00 10222 Fonds globalisés ï FCTVA + 14 700.00 

020 Dépenses investissement imprévues + 27 000.00 021 
Virement de la section de 

fonctionnement 
+ 164 100.00 

OPERATION n°020 :  AMENAGEMENT DU LOCAL 

2188 Autres immobilisations corporelles - 1 000.00    

OPERATION n°021 :  PARC  INDUSTRIEL 

2112 Immobilisations corporelles  + 200.00    

OPERATION n°022 :  SALLE DES SPORT 

2111 Terrains nus + 14 900.00    

2315 Immo. corporelles en cours-Installations + 200.00    

OPERATION n°013 :  STADE DE FOOTBALL 

2031 Frais étude-immo. incorporelles + 1 200.00    

2312 Immo. corporelles en cours-Terrains + 12 300.00    

2315 Immo. corporelles en cours-Installations - 10 800.00    

OPERATION n°014 :  COMPLEXE SPORTIF 

2158 
Autres installations matériels et 

outillages 
+ 4 500.00    

2313 Immobilisations corporelles en cours  - 19 200.00    

2315 Immo. corporelles en cours-Installations - 2 100.00    

OPERATION n°017 :  PETITE ENFANCE  

2183 Matériel de burau et informatique - 100.00 1318 Subv. Equip.  transf. - Autres - 1 600.00 

2184 Mobilier - 1 100.00    

2188 Autres immobilisations corporelles - 3 200.00    

2318 Autres immobilis. corporelles en cours - 800.00    

 Total  + 177 200.00  Total + 177 200.00 
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Budget annexe d’assainissement 
 

DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT 

Imputation Libellé Montant en ú Imputation Libellé Montant en ú 

604 Achat prestations de service + 300.00 704 Vente de produits, presta° de serv. + 36 400.00 

6063 Fournitures dôentretien et de petits ®quip. + 600.00 7062 Redevance assain. non collectif + 5 100.00 

6068 Autres matières et fournitures + 300.00 74 Subvention dôexploitation + 10 700 

616 Primes dôassurances - 200.00    

617 Etudes et recherches + 6 300.00    

622 
R®mun®rations dôinterm®di. et 

honoraires 
- 200.00    

648 Autres charges de personnel - 100.00    

022 Dépenses imprévues  + 15 500.00    

023 Virement ¨ la section dôinvestissement + 29 700.00    

 Total + 52 200.00  Total + 52 200.00 

 
DEPENSES  DôINVESTISSEMENT RECETTES  DôINVESTISSEMENT 

Imputation Libellé Montant en ú Imputation Libellé Montant en ú 

DEPENSES  ET  RECETTES  NON  INDIVIDUALISEES  EN  OPERATIONS 

218 Autres immobilisations corporelles - 100.00 1022 FCTVA + 133 700.00 

2315 Immobilisations en cours + 4 900.00    

020 D®penses dôinvestissement impr®vues + 26 500.00 021 
Virement à la section de 

fonctionnement 
+ 29 700.00 

OPERATION n°015 : NOUVELLE STATION DôEPURATION  

2315 Immobilisations en cours + 109 300.00 131 Subventions dô®quipement  + 1 400.00 

OPERATION n°018 : AGRANDISSEMENT DE LA LAGUNE DE GARNERANS  

2315 Immobilisations en cours + 900.00 131 Subventions dô®quipement + 1 100.00 

OPERATION n°021 : EXTENSION RESEAU ASSAINISSEMENT LA GARENNE 

2315 Immobilisations en cours - 600.00 131 Subventions dô®quipement - 19 800.00 

OPERATION n°022 : ANTENNE RACCORDEMENT COLLECTEUR PRINCIPAL DôASSAINISSEMENT 

2315 Immobilisations en cours + 300.00 131 Subventions dô®quipement - 4 900.00 

 Total  - 141 200.00  Total - 141 200.00 

 

Budget annexe Atelier-relais Roc Impact 
 

DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT 

Imputation Libellé Montant en ú Imputation Libellé Montant en ú 

616 Primes dôassurances - 200.00 70878 Rembours.frais par autres red. - 300.00 

63512 Taxes foncières - 100.00    

 Total - 300.00  Total - 300.00 

 
Budget annexe Atelier-relais Les Chaudronneries de la Chalaronne 
 

DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT 

Imputation Libellé Montant en ú Imputation Libellé Montant en ú 

616 Primes dôassurances - 400.00 70878 Rembours.frais par autres red. - 500.00 

6522 Reversement excédent budget annexe - 100.00    

 Total - 500.00  Total - 500.00 

 
Budget annexe Parc Actival Tranche 2007 
 

DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT 

Imputation Libellé Montant en ú Imputation Libellé Montant en ú 

6015 Terrains à aménager - 14 600.00 7133 / 042 Variation de stocks  + 155 200.00 

605 Achat de matériels + 200.00    

6522 Reversement excédent bud.annexe + 169 600.00    

 Total + 155 200.00  Total + 155 200.00 

DEPENSES  DôINVESTISSEMENT RECETTES  DôINVESTISSEMENT 

Imputation Libellé Montant en ú Imputation Libellé Montant en ú 

3351 / 040 
En cours de production de biens - 

terrains 
+ 155 200.00 16875 

Autres emprunts et dettes 
assimilées 

+ 155 200.00 

 Total + 155 200.00  Total + 155 200.00 
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ADOPTION DES ZONAGES D’ASSAINISSEMENT DES COMMUNES DU TERRITOIRE 

COMMUNAUTAIRE 

. Monsieur Varvier explique que le zonage d’assainissement répartit le territoire en zones d'assainissement collectif 

dotées de réseaux de collecte et d'un système de traitement et en zones d'assainissement non collectif (loi sur l'eau du 

30 décembre 2006). Il rappelle que la mise à jour de l’étude des zonages a été confiée au bureau d’études Safège à 

Lyon. A l’issue de cette étude, une réunion publique a eu lieu le 23 novembre 2009 à Saint-Didier-sur-Chalaronne et 

un questionnaire à été envoyé aux habitants des hameaux de Saint-Didier concernés. La commission assainissement 

s’est réunie le 25 novembre et le 1
er

 décembre pour étudier les propositions et définir les zonages. 

. Madame Navarro demande pourquoi la réunion publique a été faite sur Saint-Didier uniquement. 

. Madame Luga-Giraud répond que le problème du choix entre l’assainissement collectif et le non-collectif dans 

certains hameaux se présentait uniquement sur Saint-Didier avec 278 habitations concernées, qui figuraient dans les 

anciens schémas en zone d’assainissement collectif. La réunion publique a été une démarche pédagogique et 

d’information essentielle avant la réunion de Conseil Communautaire de ce soir. 

. Monsieur Petiot ajoute qu’effectivement la réunion publique a été très utile car elle a permis de faire prendre 

conscience aux personnes qui étaient présentes de la réalité des coûts des travaux de création de réseaux de collecte. 

. Monsieur Varvier indique que les zones retenues prévoient des travaux en assainissement collectif sur une période 

de 10 à 20 ans. 

. Madame la Présidente précise que la proposition d’adoption des zonages qui est faite au Conseil ce soir ne concerne 

que la délimitation des zones d’assainissement collectif et non-collectif même si des travaux de création de réseaux 

de collecte ont été retenus et leurs coûts prévisionnels estimés dans le cadre de l’étude. Elle ajoute que les coûts 

estimatifs présentés ce soir tiennent compte des études, maîtrises d’œuvre, frais divers et imprévus, mais pas des 

subventions possibles du Conseil Général et de l’Agence de l’Eau. 

Les hameaux des communes retenus en zone d’assainissement collectif sont les suivants : 

- à Peyzieux, extension de réseau du Bourg sur 770 ml, pour environ 20 habitations, avec un coût estimatif de 

230 000 € HT, 

- à Saint-Didier, raccordement au réseau du Bourg d’environ 110 habitations de Haut/Bas Mizériat et de Onjard, 

avec un coût estimatif de 1 200 000 € HT, 

- à Saint-Didier, raccordement par refoulement au réseau du Bourg d’environ 45 habitations des hameaux de 

Valenciennes et des Brocatières, pour 1 700 ml hors réseau de refoulement, avec un coût prévisionnel de 

610 000 € HT, 

- à Thoissey, raccordement au poste de refoulement du camping d’environ 4 habitations du Port, pour 250 ml hors 

réseau de refoulement, avec un coût estimé à 210 000 € HT, 

- à Saint-Etienne, raccordement au réseau du Bourg d’environ 3 habitations situées au lieu-dit « Le Maroc », avec un 

coût estimatif de 30 000 € HT, 

- à Saint-Didier, raccordement au réseau du Bourg d’environ 30 habitations à Vannans / Les Rollets, pour 1 670 ml 

hors réseau de refoulement, avec un coût estimé à 750 000 € HT, 

- à Mogneneins, raccordement au réseau du Bourg d’environ 26 habitations aux Avaneins d’En Haut/ Carillon, pour 

1 100 ml, avec un coût évalué à 300 000 € HT, 

- à Mogneneins, raccordement à la station d’épuration d’environ 110 habitations de Flurieux / Serran, pour 4 463 ml, 

avec un coût estimatif de 1 300 000 € HT, 

- à Garnerans, raccordement au réseau du Bourg d’environ 25 habitations des hameaux de Romans / Clos Jonchy, 

pour 1 350 ml hors réseau de refoulement avec un coût évalué à 600 000 € HT, 

- à Saint-Didier, création d’un site de traitement spécifique à La Platte / Bourchaneins, pour environ 45 habitations et 

1 680 ml hors réseau de refoulement et station de traitement, avec un coût estimé à 980 000 € HT, 

- à Saint-Didier, raccordement au réseau du Bourg d’environ 20 habitations à Champanelle, pour 1 800 ml, avec un 

coût estimatif de 520 000 € HT, 

- à Saint-Etienne, raccordement au réseau du Bourg d’environ 12 habitations situées au lieu-dit Corcelles / Près du 

Bourg, pour 800 ml hors réseau de refoulement, avec un coût estimatif de 325 000 € HT. 

Le montant total des travaux proposés est évalué à 7 055 000 € HT. 

. Mme Navarro demande s’il a été tenu compte des Plans Locaux d’Urbanisme des communes. 

. Madame la Présidente précise que tous les Maires des communes ont été consultés à ce titre. 

. Monsieur Varvier indique que le calendrier des travaux reste à déterminer notamment en fonction des urgences en 

matière sanitaire. 

. Madame Luga-Giraud rappelle que le zonage d’assainissement doit ensuite faire l’objet d’une enquête publique, 

organisée par la Communauté de Communes. 

. Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide d’adopter à l’unanimité les projets de zonage 

d’assainissement des communes de Garnerans, Illiat, Mogneneins, Peyzieux-sur-Saône, Saint-Didier-sur-

Chalaronne, Saint-Etienne-sur-Chalaronne et Thoissey tels que présentés. Il décide de procéder à la mise en enquête 

publique de ces zonages et autorise Madame la Présidente à effectuer à ce titre toutes les démarches nécessaires. 
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. Madame Luga-Giraud félicite M.Varvier et les membres de sa commission pour le travail accompli concernant ce 

dossier. 

 

PETITE ENFANCE : AVENANT AU CONTRAT ENFANCE JEUNESSE DE LA C.A.F. 

. Madame Dumas informe qu’un Contrat Enfance Jeunesse a été signé entre le SIVOS Mogneneins / Peyzieux-sur-

Saône, les communes de Saint-Didier-sur-Chalaronne et Thoissey et la Caisse d’Allocations Familiales de l’Ain pour 

le volet « jeunesse ». La création du volet « petite enfance » pour la Communauté de Communes Val de Sâone- 

Chalaronne nécessite la signature d’un avenant à ce contrat initial. Afin de bénéficier des financements de la Caisse 

d’Allocations Familiales de l’Ain et de la Caisse de Mutualité Sociale Agricole du Rhône et de l’Ain au titre de la 

Prestation de Service Enfance et Jeunesse (PSEJ), un avenant doit être signé. 

. Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, approuve la passation d’un avenant au Contrat Enfance 

Jeunesse initial avec la Caisse d’Allocations Familiales de l’Ain, la Caisse de Mutualité Sociale Agricole du Rhône 

et de l’Ain, le S.I.VO.S. Mogneneins/Peyzieux-sur-Saône et les communes de Saint-Didier-sur-Chalaronne et 

Thoissey. 

 

CREATION D’UNE MICRO-CRECHE 

. Madame Dumas informe l’Assemblée de l’avancement de l’étude du projet de création d’une micro-crèche sur le 

territoire communautaire. Compte-tenu de l’avancement de ce dossier, il est proposé au Conseil de se positionner sur 

le principe de création d’une micro-crèche, sachant que cette structure pourra compter 9 ou 12 places, en fonction de 

la finalisation de l’étude des besoins et de l’évaluation des coûts des projets. Il est précisé qu’une enquête à 

destination des parents a été distribuée via les Mairies début décembre ; les résultats de ces questionnaires 

permettront à la Communauté de Communes de se positionner définitivement sur le nombre de places à créer. 

. Considérant l’avancement du projet, le Conseil Communautaire approuve à l’unanimité le principe de création 

d’une micro-crèche sur le territoire communautaire sur la base de 9 ou 12 places. 

 

CONVENTIONS DE STAGES 

 

Accueil de Mademoiselle Marie CHANET 
. Madame la Présidente informe que Mademoiselle Marie CHANET, étudiante à l’Université Jean Moulin à Lyon en 

1
ère

 année de Master « géographie et aménagement », a sollicité la Communauté de Communes afin de pouvoir 

réaliser un stage de 2 à 4 mois à compter du 6 avril 2010. L’objet du stage pourrait concerner le tourisme et 

l’aménagement du territoire. Il est proposé à l’Assemblée d’accueillir Mlle CHANET en stage, pour une durée de 2 

mois ; cette durée pourra être prolongée par avenant, sur décision du Conseil Communautaire, en fonction des 

besoins de la collectivité et de l’évolution de la mission. 

. Le Conseil Communautaire, donne son accord afin d’accueillir la stagiaire pour une période de 2 mois à compter du 

6 avril 2010 et décide d’établir une convention de stage pour l’accueil de Mlle CHANET dans le cadre de la mission 

proposée ci-dessus. Le Conseil décide d’allouer à la stagiaire une gratification de 200 € par mois, versée 

mensuellement, sous réserve de satisfaction donnée pendant la période de stage. 

 

Accueil de Monsieur Renaud DUMAY 

. Madame Luga-Giraud informe que Monsieur Renaud DUMAY, étudiant à l’Institut Supérieur de l’Environnement 

d’Elancourt en 1
ère

 année d’Ingénieur-Juriste, a également sollicité la Communauté de Communes afin de pouvoir 

réaliser un stage pour une période de 6 semaines du 18 janvier au 28 février 2010. L’objet du stage pourrait 

concerner la communication sur la politique environnementale : la mission du stagiaire serait d’assister la 

Communauté de Communes dans l’organisation de la journée du développement durable, qui aura lieu le 27 mars 

prochain et de la journée d’inauguration des stations et lagunes d’épuration qui aura lieu le 2 avril 2010. Il est 

proposé au Conseil d’accueillir M. DUMAY.  

. Le Conseil Communautaire donne son accord pour accueillir le stagiaire pour une période de six semaines, du 18 

janvier au 28 février 2010 et décide d’établir une convention de stage pour l’accueil de M. DUMAY dans le cadre de 

la mission proposée ci-dessus. Il sera alloué au stagiaire une gratification de 200 € par mois, versée mensuellement, 

sous réserve de satisfaction donnée pendant la période de stage. 

 

ATTRIBUTION D’UNE INDEMNITE DE CONSEIL A MADAME PELTIER, RECEVEUR DE 

THOISSEY 

. Monsieur Cabaud informe que suite au départ de Madame NEVEU, Trésorier de Thoissey, Madame PELTIER a 

été affectée à la Trésorerie de Thoissey depuis le 1
er

 septembre dernier. Conformément à l’article 3 de l’arrêté 

interministériel du 16 décembre 1983, une nouvelle délibération doit être prise lors du changement du Comptable du 
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Trésor concernant l’indemnité de conseil allouée aux comptables des services extérieurs du Trésor, chargés des 

fonctions de receveurs des communes et des établissements publics. 

. Monsieur Cabaud rappelle que cette indemnité est facultative et personnelle. Bien que cette prestation soit 

facultative, sa rémunération est accordée de manière systématique par les collectivités locales. Ce dispositif se 

comprend aisément pour les communes rurales dont le comptable est très fréquemment le conseiller. 

Pour la Communauté de Communes, l’indemnité de conseil est calculée sur la moyenne des dépenses des 3 derniers 

exercices soit sur un montant de 4 278 714 € et le taux de 100 % est appliqué. Après calcul, l’indemnité s’élève pour 

l’année complète 2009 à 755.64 € (pour 360 jours comptés). 

. Considérant les services rendus par Madame PELTIER, Receveur de Thoissey, en sa qualité de conseiller 

économique et financier, le Conseil Communautaire décide de lui allouer, à compter de l’exercice 2009, l’indemnité 

de conseil fixée au taux plein et conformément aux prescriptions de l’article 4 de l’arrêté interministériel du 16 

décembre 1983. 

 

RESTITUTION DE BIENS 

. Monsieur Cabaud rappelle au Conseil Communautaire que le terrain de sport d’une superficie de 229,89 ares, situé 

à Saint-Didier-sur-Chalaronne au lieu dit Les Huguets sur les parcelles ZW 110/111/112/113/114/115/116/117 ainsi 

que les vestiaires et sanitaires attenants à ce terrain situés sur les parcelles ZW 114/115/116, avaient été mis à 

disposition de la Communauté de Communes lors du transfert de compétence des stades de football en 2003. La 

valeur comptable du terrain de sport avait été évaluée à 85 263.53 € et celle des vestiaires et sanitaires à 71 069.20 €. 

Ce terrain et ces vestiaires n’étant plus utilisés par les clubs de football depuis la création du centre sportif, il est 

donc proposé de restituer ces biens à la commune de Saint-Didier-sur-Chalaronne. M. Cabaud précise que cette 

restitution de biens mis à disposition n’a aucune incidence sur le budget de la Communauté de Communes ; il s’agit 

juste d’opérations d’ordres budgétaires qui sont gérées directement au niveau de la Trésorerie. 

. Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide de mettre fin à la mise à disposition du terrain de sport, 

des vestiaires et des sanitaires mentionnés ci-dessus, au bénéfice de la Communauté de Communes et donc de 

restituer à la commune de Saint-Didier-sur-Chalaronne ces mêmes biens. 

 

DEMANDES DE SUBVENTIONS DANS LE CADRE DU CONTRAT DE DEVELOPPEMENT 

RHÔNE-ALPES BRESSE REVERMONT VAL DE SAÔNE 

. Madame Luga-Giraud informe que suite à la réunion du Conseil Communautaire du 28 septembre dernier et dans le 

cadre du schéma de développement touristique et de loisirs Val de Saône-Chalaronne, un dossier de demande de 

subventions a été déposé dans le cadre de l’Appel à Projets FEDER (Fonds Européens de Développement Régional) 

le 12 octobre. Les projets retenus par Monsieur le Préfet de l’Ain seront présentés au Préfet de Région. En ce qui 

concerne les aides du Conseil Régional par le biais du Syndicat Mixte Bresse – Revermont - Val de Saône dans le 

cadre du Contrat de Développement Rhône-Alpes, une présentation différente des dossiers de demandes de 

subventions est demandée à la Communauté de Communes. En effet, il convient de déposer 8 dossiers de demandes 

de subventions pour les projets qui sont inscrits dans le schéma de développement touristique et de loisirs 

susceptibles d’être subventionnés. Aussi, une délibération par projet est nécessaire. Il est donc proposé au Conseil de 

délibérer individuellement sur l’approbation de chaque projet. 
 

1) En ce qui concerne le projet d’aménagement d’une halte fluviale sur la commune de Thoissey, qui est 

susceptible de répondre à l’action n°39 « développer et conforter le tourisme fluvial et les activités liées à l’eau » du 

programme du Contrat de Développement Rhône-Alpes Bresse Revermont Val de Saône : le Conseil Communautaire 

approuve ce projet dont le coût total est estimé à 407 007 € HT, sollicite une subvention de 135 600 € auprès de la 

Région Rhône-Alpes au titre du Contrat de Développement Rhône-Alpes Bresse Revermont Val de Saône et 

approuve le plan de financement présenté dans le tableau ci-après : 

Projet Dépenses HT Subventions sollicitées et autres financements Recettes 

Aménagement d’une 

halte fluviale 

 

407 007 € 

 

Région Rhône-Alpes (CDRA) 38 % de 320 000 € (dépense plafonnée) 

+ 10 % de bonification de 140 000 € 

Conseil Général de l’Ain  

Europe (FEDER) 

Solde à charge non subventionné 

121 600 € 

14 000 € 

50 000 € 

122 102 € 

99 305 € 

TOTAL 407 007€ Total 407 007 € 

 

2) En ce qui concerne les projets d’aménagement de coins détente en bords de rivières et d’étang, 

d’aménagement d’un plan d’eau à Saint-Didier-sur-Chalaronne et d’un plan d’eau à Illiat,qui sont susceptibles de 
répondre à l’action n°39 « développer et conforter le tourisme fluvial et les activités liées à l’eau » du programme 

du Contrat de Développement Rhône-Alpes Bresse Revermont Val de Saône : le Conseil Communautaire, approuve 

ces projets dont le coût global est estimé à 156 684 € HT, sollicite une subvention de 44 216 € auprès de la Région 
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Rhône-Alpes au titre du Contrat de Développement Rhône-Alpes Bresse Revermont Val de Saône et approuve le 

plan de financement présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

Projets Dépenses HT Subventions sollicitées et autres financements Recettes 

Aménagement d’un plan 

d’eau à Illiat 

 

 

 

 

 

Aménagement d’un plan 

d’eau à Saint-Didier-sur-

Chalaronne 

 

 

 

 

Aménagement de coins 

détente en bords de rivières et 

d’étang 

 

 

 

36 167 € 

 

 

 

 

 

95 103 € 

 

 

 

 

 

 

25 414 € 

Région Rhône-Alpes (CDRA) 25 % 

+ 10 % de 14 165 € de bonification 
 

Conseil Général de l’Ain 25 % 

Europe (FEDER) 22 % 
 

Solde à charge non subventionné 
 

Région Rhône-Alpes (CDRA) 25 % 

+ 10 % de 26 000 € de bonification 
 

Conseil Général de l’Ain 25 % 

Europe (FEDER) 17 % 
 

Solde à charge non subventionné 
 

Région Rhône-Alpes (CDRA) 25 % 

+ 10 % de 14 165 € de bonification 
 

Europe (FEDER) 42 % 
 

Solde à charge non subventionné 

9 042 € 

1 416  € 
 

9 042 € 

7 957 € 
 

8 710 € 
 

23 776 € 

2 600 € 
 

23 776 € 

16 168 € 
 

28 783 € 
 

6 354 € 

1 028 € 
 

10 674  € 
 

7 358 € 

TOTAL 156 684€ TOTAL 156 684 € 

 

3) En ce qui concerne le projet d’aménagement de haltes « champêtres et loisirs » en bord de rivières, qui est 

susceptible de répondre à l’action n°24 « valoriser et sensibiliser au patrimoine naturel» du programme du Contrat 

de Développement Rhône-Alpes Bresse Revermont Val de Saône : le Conseil Communautaire approuve ce projet 

dont le coût total est estimé à 64 346 € HT, sollicite une subvention de 16 565 € auprès de la Région Rhône-Alpes au 

titre du Contrat de Développement Rhône-Alpes Bresse Revermont Val de Saône et valide le plan de financement 

présenté dans le tableau ci-dessous : 

Projet Dépenses HT Subventions sollicitées et autres financements Recettes 

Aménagement de haltes 

« champêtres et 

loisirs »  

 

64 346 € 

 

Région Rhône-Alpes (CDRA) 

25 % de 50 000 € (dépense plafonnée) 

+ 10 % de bonification de 40 650 € 
 

Conseil Général de l’Ain 20 % 

Europe (FEDER) 35 % 
 

Solde à charge non subventionné 

 

12 500 € 

4 065 € 
 

12 869 € 

22 521 € 
 

12 391 € 

TOTAL 64 346 € TOTAL 64 346 € 

 

4) En ce qui concerne le projet de création d’une signalétique de la halte fluviale, qui est susceptible de 

répondre à l’action n°24 « valoriser et sensibiliser au patrimoine naturel» du programme du Contrat de 

Développement Rhône-Alpes Bresse Revermont Val de Saône : le Conseil Communautaire approuve ce projet dont le 

coût total est évalué à 9 704 € HT, sollicite une subvention de 3 396 € auprès de la Région Rhône-Alpes au titre du 

Contrat de Développement Rhône-Alpes Bresse Revermont Val de Saône et valide le plan de financement présenté 

dans le tableau ci-dessous : 

Projet Dépenses HT Subventions sollicitées et autres financements Recettes 

Création d’une 

signalétique de la halte 

fluviale  

 

9 704 € 

 

Région Rhône-Alpes (CDRA) 25 % 

+ 10 % de bonification 
 

Conseil Général de l’Ain 30 % 

Europe (FEDER) 25 % 
 

Solde à charge non subventionné 

2 426 € 

    970 € 
 

    2 911 € 

    2 426 € 
 

   971 € 

TOTAL 9 704 € TOTAL 9 704 € 

 

5) En ce qui concerne la mise en place d’audioguides qui est susceptible de répondre à l’action n°24 

« valoriser et sensibiliser au patrimoine naturel» du programme du Contrat de Développement Rhône-Alpes Bresse 
Revermont Val de Saône : le Conseil Communautaire approuve ce projet dont le coût total est estimé à 19 500 € HT, 

sollicite une subvention de 6 825 € auprès de la Région Rhône-Alpes au titre du Contrat de Développement Rhône-

Alpes Bresse Revermont Val de Saône et approuve le plan de financement présenté dans le tableau ci-dessous : 
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Projet Dépenses HT Subventions sollicitées et autres financements Recettes 

 

Mise en place 

d’audioguides 

 

19 500 € 

 

Région Rhône-Alpes (CDRA) 25 % 

+ 10 % de bonification 
 

Conseil Général de l’Ain 30 % 

Comité du Tourisme de l’Ain 30 % 
 

Solde à charge non subventionné 

4 875 € 

1 950 € 
 

5 850 € 

5 850 € 
 

975 € 

TOTAL 19 500 € TOTAL 19 500 € 

 

6) En ce qui concerne le projet d’installation d’une signalétique de randonnée pédestre et équestre qui est 
susceptible de répondre à l’action n°24 « valoriser et sensibiliser au patrimoine naturel» du programme du Contrat 

de Développement Rhône-Alpes Bresse Revermont Val de Saône : le Conseil Communautaire approuve ce projet 

dont le coût total est estimé à 52 289 € HT, sollicite une subvention de 17 500 € auprès de la Région Rhône-Alpes au 

titre du Contrat de Développement Rhône-Alpes Bresse Revermont Val de Saône et valide le plan de financement 

présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

Projet Dépenses HT Subventions sollicitées et autres financements Recettes 

Installation d’une 

signalétique de 

randonnée pédestre et 

équestre 

 

 

52 289 € 

 

Région Rhône-Alpes (CDRA) 

25 % de 50 000 € (dépense plafonnée) 

+ 10 % de bonification 
 

Conseil Général de l’Ain, subvention pour 130 km (limitée à 100 € / km) 

Europe (FEDER) 30 % 
 

Solde à charge non subventionné 

 

12 500 € 

5 000 € 
 

13 000 € 

15 687 € 
 

6 102 € 

TOTAL 52 289 € TOTAL 52 289 € 

 

7) En ce qui concerne le projet de création et d’installation de panneaux d’information sur les cours d’eau et 
le milieu naturel qui est susceptible de répondre à l’action n°24 « valoriser et sensibiliser au patrimoine naturel» du 

programme du Contrat de Développement Rhône-Alpes Bresse Revermont Val de Saône : le Conseil Communautaire 

approuve ce projet dont le coût total est évalué à 25 163 € HT, sollicite une subvention de 8 807 € auprès de la 

Région Rhône-Alpes au titre du Contrat de Développement Rhône-Alpes Bresse Revermont Val de Saône et 

approuve le plan de financement présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

Projet Dépenses HT Subventions sollicitées et autres financements Recettes 

Création et installation 

de panneaux 

d’information sur les 

cours d’eau et le milieu 

naturel 

 

 

 

25 163 € 

 

Région Rhône-Alpes (CDRA) 25 % 

+ 10 % de bonification 
 

Conseil Général de l’Ain 20 % 

Europe (FEDER) 35 % 
 

Solde à charge non subventionné 

6 291 € 

2 516 € 
 

5 033 € 

8 807 € 
 

2 516 € 

TOTAL 25 163 € TOTAL 25 163 € 

 

8) En ce qui concerne le projet de création de panneaux sur le patrimoine et sur les circuits de randonnées 

pour le territoire sur les sept communes qui est susceptible de répondre à l’action n°24 « valoriser et sensibiliser au 
patrimoine naturel» du programme du Contrat de Développement Rhône-Alpes Bresse Revermont Val de Saône : le 

Conseil Communautaire approuve ce projet dont le coût total est estimé à 51 178 € HT, sollicite une subvention 

de 17 500 € auprès de la Région Rhône-Alpes au titre du Contrat de Développement Rhône-Alpes Bresse Revermont 

Val de Saône et valide le plan de financement présenté dans le tableau ci-dessous : 
 

Projet 
Dépenses 

HT 
Subventions sollicitées et autres financements Recettes 

Création de panneaux sur 

le patrimoine et les circuits 

de randonnées pour le 

territoire sur les sept 

communes  

 

51 178 € 

 

Région Rhône-Alpes (CDRA) 25 % de 50 000 € (dépense plafonnée) 

+ 10 % de bonification 
 

Europe (FEDER) 35 % 
 

Solde à charge non subventionné 

12 500 € 

5 000 € 
 

28 148 € 
 

5 530 € 

TOTAL 51 178 € TOTAL 51 178 € 
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QUESTIONS DIVERSES 

 

CONVENTION AVEC LE CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE (CCAS) DE MONTMERLE SUR SAÔNE POUR 

L’UTILISATION DE LA THERMOCELLEUSE 

. Madame la Présidente rappelle que, pour le service de portage de repas à domicile, la Communauté de Communes a 

acquis une thermoscelleuse afin de faciliter les opérations de conditionnement des repas. Ce matériel, utilisé par les 

cuisines de l’hôpital de Thoissey pour le portage de repas à domicile, sert à conditionner les repas distribués par la 

Communauté de Communes Val de Saône - Chalaronne et ceux distribués par le Centre Communal d’Action Sociale 

de Montmerle sur Saône. Une convention d’utilisation de cette thermoscelleuse avec le Centre Communal d’Action 

Sociale de Montmerle sur Saône doit être signée. Il est proposé que le C.C.A.S. participe aux frais d’utilisation du 

matériel mis à disposition à hauteur de 1 297 €. Ces frais sont calculés en fonction du coût d’achat de la machine 

soit 4 846 € HT proratisé par rapport au nombre de repas distribués en 2008 par le service de portage de repas de la 

commune de Montmerle sur Saône et celui de la Communauté de Communes Val de Saône-Chalaronne. Le C.C.A.S. 

de Montmerle a distribué 3 738 repas en 2008 et la Communauté de Communes 10 226 repas. Cette participation 

d’un montant 1 297 € sera versée sur l’exercice 2009. A compter de l’exercice 2010, le matériel sera mis à 

disposition gracieusement pour une durée indéterminée. 

. Le Conseil Communautaire décide d’établir une convention d’utilisation de la thermoscelleuse avec le Centre 

Communal d’Action Sociale de Montmerle sur Saône et fixe la participation du C.C.A.S. de Montmerle à 1 297 €. 

 

STADE DE FOOTBALL D’ILLIAT 

. Madame la Présidente lit le courrier de remerciement envoyé par Monsieur le Maire d’Illiat pour les travaux 

réalisés par la Communauté de Communes au stade de football d’Illiat. 

 

 

TRAVAUX DES COMMISSIONS 

 

- Commission du développement économique et des finances 
. M. Cabaud informe que le groupe de travail « piscine » s’est réuni deux fois : la première réunion qui s’est déroulée 

le 27 octobre, a permis de visiter la piscine de Thoissey et de faire un état des lieux du site ; la deuxième réunion qui 

a eu lieu le 25 novembre dernier a permis de faire une synthèse de la visite sur place et d’étudier les données 

chiffrées liées à cette structure. Un compte-rendu sera réalisé pour la prochaine séance de  Conseil Communautaire. 

. M. Cabaud indique que la commission du développement économique s’est réunie avec la commission du 

développement durable le 24 novembre pour faire le point sur les actions et travaux prioritaires sur le Parc Actival. 

Trois priorités ont été définies : la signalétique, l’attribution de noms de rues et numéros et la mise en place d’une 

charte de bonne conduite pour les usagers du Parc. Ces points sont à l’étude. 

. En ce qui concerne la journée du Printemps de l’Entreprise 2010, un questionnaire a été envoyé à près de 300 

entreprises, commerçants et artisans : 19 seulement ont répondu. Le bilan est donc mitigé. Une réunion avec les 

entreprises intéressées pour exposer lors de la prochaine journée du Printemps de l’Entreprise aura lieu jeudi 10 

décembre. 

 

- Commission des affaires sportives et des loisirs 
. M. Thivolle informe que la commission des affaires sportives et des loisirs s’est réunie le 18 novembre dernier afin 

de faire un état des lieux du stade des « Petits Oiseaux » à Thoissey, du gymnase et du centre sportif. Un compte-

rendu a été transmis aux membres de la commission répertoriant tous les sujets traités. Les points essentiels qui ont 

été évoqués sont les suivants : 

- en ce qui concerne le stade des « Petits Oiseaux » à Thoissey : filets pare-ballons à remplacer (devis en 

cours), problèmes de dégradation de la toiture de la tribune, de vulnérabilité du local de la buvette et 

d’entretien de la pelouse du terrain 

- pour ce qui est du gymnase : problèmes des fuites d’eau de la toiture du bâtiment (affaire en cours), 

réfection du sol à prévoir (devis en cours), installation du défibrillateur en cours dans un local adapté et 

sécurisé, projet d’extension du parking à l’étude 

- au centre sportif : quelques anomalies sur le bâtiment des vestiaires de football ont été constatées (la Société 

Cougnaud interviendra avant les fêtes de fin d’année pour ces réparations), l’équipement du portillon en 

badge automatisé pour le club de Tennis (en cours), le problème de consommation excessive d’électricité. 

. Mme la Présidente ajoute que la Communauté de Communes rencontre un problème avec le club de tennis local qui 

utilise le centre sportif : le Comité de l’Ain de Tennis a informé la Communauté avoir versé le 29 juin 2009 à 

l’Entente Tennis Club Val de Saône la subvention d’un montant de 17 500 €, attribuée à la Communauté de 

Communes pour la construction des deux courts de tennis couverts à Saint-Didier-sur-Chalaronne. En effet, le 
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règlement financier des subventions versées par le Comité de l’Ain de Tennis s’effectue par l’intermédiaire des clubs 

utilisateurs ; ceux-ci reversent ensuite la subvention aux collectivités ayant financé l’opération. Or, les responsables 

du club n’ont pas versé cette somme spontanément à la Communauté de Communes. Un courrier, resté sans réponse 

à ce jour, a donc été envoyé au Président du Club lui demandant de rembourser la subvention, avec copie adressée à 

la Fédération Française de Tennis et au Comité de l’Ain de Tennis. 

 

- Commission de l’assainissement, de la voirie et de l’urbanisme  

. M. Varvier rappelle que sa commission s’est réunie pour étudier les projets de zonage d’assainissement. Une 

étude est en cours afin de faire le point sur les besoins en matière de travaux sur les voiries d’intérêt 

communautaire. En ce qui concerne la Station d’Epuration de Mogneneins, elle est en fonctionnement mais en 

cours de réglages. 

 

- Commission des affaires sociales et culturelles 

. Mme Dumas informe que le nombre de repas a tendance à progresser. Actuellement, un nouveau remplaçant 

des deux agents sociaux qui distribuent les repas est en formation. 

. Le Relais d’Assistantes Maternelles a été inauguré le 21 novembre dernier. 

. Le projet de création d’une micro-crèche est en cours de finalisation : le nombre de places à créer sera défini 

après les résultats de l’enquête distribuée début décembre. 

. Mme Dumas informe que le groupe de travail « maison des professions médicales » s’est réuni le 30 

novembre. Les communes de Pont de Vaux et Feillens ont des projets en cours ; la difficulté semble être de 

faire participer les professionnels de santé. La Communauté de Communes contactera tous les professionnels 

de santé afin de joindre les personnes intéressées à la réflexion. 
 

- Commission du tourisme et de l’animation 

. M. Dupasquier indique que l’étude préliminaire des sentiers de randonnée est presque terminée. Des devis 

complémentaires sont attendus pour analyser le choix du support papier à retenir pour les cartes générales et 

individuelles des sentiers. Les tracés pédestres, équestres et thématiques ont été étudiés et validés par les 

communes et figureront sur la nouvelle signalétique des sentiers de randonnées. 

. En ce qui concerne le dossier « équestre », des contacts ont été pris au salon EQUITA’Lyon avec Monsieur 

Régis BOUCHET, Président Régional du Tourisme Equestre, avec M. Pascal BOUVET, Président du Comité 

Départemental Equestre de l’Ain et avec l’Association EQUID’AIN. Ces responsables souhaitent aider la 

Communauté de Communes à développer les activités équestres sur son territoire. Par ailleurs, l’étude relative à 

la création d’une fête équestre intercommunale est en cours. 

 

Le prochain Conseil Communautaire aura lieu à Illiat début février 2010. 

La séance est levée à 0 h 50. 

______________________________________ 


